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1A - Les enjeux de lôOAP patrimoniale 

1.A.1 - Présentation 

Sarry ï Photo Atelier du Triangle  

La trame paysagère dominante est le bocage, cependant il est beaucoup plus fin et de 

nombreux éléments de détails se superposent à cette trame comme de nombreux arbres 

isol®sé 

é ou encore un patrimoine architectural tr¯s important et diss®min® sur lôensemble du 

territoire (comme à Oyé), ce qui lui confère une identité propre. 

En effet, le patrimoine de lôArt Roman, les Ch©teaux, mais aussi les petites constructions, 

murs en pierre sèche et petit patrimoine mêlés aux collines verdoyantes, constituent la réelle 

qualité des paysages du Brionnais. La valorisation et la préservation de ce patrimoine sont un 

enjeu très important. 

 

 
1.A.2 - Enjeux 

Les enjeux de la pr®sente Orientation dôAm®nagement et de Programmation sont de proposer 

un certain nombre de dispositions permettant de juger de la qualité des aménagements et 

constructions projet®es au regard des ®l®ments qui fondent lôidentit® du territoire et de 

prescrire, si nécessaire, les dispositions pour faire évoluer le projet dans le sens dôune bonne 

intégration. 

Les thématiques abordées sont : 

* la préservation des haies, des ripisylves, des forêts, des parcs ou des arbres isolés ; 

* la préservation des mares, 

* La préservation des murets de pierre 

* La préservation du petit patrimoine (calvaire, lavoirs, basculeé) 

* La préservation du patrimoine (monuments historiques, repérage L151-19é) 

* La réhabilitation et lôextension de lôexistant 

* Les nouvelles constructions. 

* Les matériaux et les couleurs 

Cette OAP sôapplique sur lôensemble du territoire de la Communauté de communes 

de Semur en Brionnais. 
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1.A.3 ï Références complémentaires 

De plus, on peut aussi se référer aux pièces suivantes en annexe du présent dossier de 

PLU : 

Annexe 8 ï Fiches de recommandation pour lôam®nagement, la construction et la 

réhabilitation (Charte Paysagère du PETR du Charolais ï Brionnais) 

Annexe 9 ï Cahier des prescriptions Matériaux et couleurs 

Annexe 10a ï Synthèse de lô®tude sur le petit patrimoine 

Annexe 10b ï Fiches thématiques de préconisation pour la préservation du petit 

patrimoine 
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2.ESPACES NATURELS 
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2.A ï Les haies 

2.A.1 ï Présentation 

Le paysage du Charolais-Brionnais est un ensemble très ancien et remarquable de bocage 

herbager, consacré à lô®levage des bovins charolais. 

Saint Julien de Jonzy ï Photo Atelier du Triangle  

 

 
a ï Structure des haies 

Les haies et les arbres champêtres constituent un élément important de structuration du 

paysage, ils servent ¨ d®limiter les parcelles agricoles, les prairies, les champsé Au-delà des 

lin®aires de haies, côest le maillage et sa bonne conservation actuelle qui constitue un élément 

fondamental à la fois du paysage et du continuum écologique. 

Au fil du temps, les haies ®voluent et changent de forme, dôaspect. Autrefois taill®es haut dans 

le but de fournir du bois de chauffage, elles sont aujourdôhui entretenues et taillées bas, et 

conservent une fonction de limite juridique. 

Néanmoins, la mécanisation pousse à entretenir les haies basses et à supprimer les arbres, 

ce qui amoindri les strates écologiques et standardise les haies. Les aménagements agricoles 

suppriment parfois ces haies afin dôagrandir les parcelles. 

Au bord des cours dôeau, elles limitent lôeffet des crues, pi¯gent et d®gradent les nitrates et 

les pesticides. Ce sont dôexcellents réservoirs de biodiversité animale et végétale, des 

corridors écologiques très importants quôil convient de préserver. 

De plus, les haies permettent de pr®venir lô®rosion des sols. On rencontre aujourdôhui dans 

ces haies bocagères des arbres remarquables, généralement des chênes, des frênes têtards 

ou encore des charmes ou châtaigniers, qui servaient et servent encore à abriter le bétail des 

pluies ou du soleil. Mais on remarque que la majorité de ces arbres sont des arbres de 

plusieurs dizaines voire centaines dôann®es, et quôils ne sont pas remplacés. 
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2.A.2 ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Préserver les haies existantes 

La première disposition est de préserver les haies existantes dans le cadre du projet. On 

rappellera que les éléments les plus importants de la structure bocagère du territoire sont 

rep®r®s au titre de lôarticle L151-23 du code de lôurbanisme qui dit : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, 

le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

La suppression de ces éléments de haies est soumise à autorisation, ne peut être que partielle 

et entraine des compensations sous forme de replantation. Cette replantation doit être pensée 

en fonction du système de maillage de haie existant dans le site concerné de façon quôelle 

prenne sens dans un continuum écologique. 

 
 

b ï Composer de nouvelles haies 

Pour les clôtures, il est demandé, 

dans la plupart des cas et si elles 

sont nécessaires, quôelles soient 

constituées par des haies à 

lôint®rieur desquelles peut être 

noyé un grillage. 

Pour la composition dôune haie 

simple on utilisera des essences 

locales en mélange.  

 
 

Pour les projets situés hors des 

centres bourg et des gros hameaux, 

on cherchera dôabord lôutilisation 

dôessences rustiques afin dôint®grer 

lôam®nagement dans le grand 

paysage rural et naturel. 

À lôint®rieur des centre bourg et gros 

hameaux, on pourra utiliser des 

essences plus horticoles. 

 
 

 

 
Extrait de la charte paysagère du Pays Charollais Brionnais 



8 CC de Semur-en-Brionnais ï PLUi ï OAP patrimoniale - Approbation 
 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation définies pour le PLUI demandent 

souvent à la frontière entre le futur ensemble b©ti et lôespace rural, la mise en îuvre dôune 

haie à « plusieurs strates ». 

Lôenjeu est de retrouver une forme de haie ç typique è du territoire en sôappuyant sur les 

éléments proposés par la charte paysagère du Pays Charolais Brionnais, de la façon 

suivante : 

 

 

Extrait de la charte paysagère du Pays Charolais Brionnais 
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2.B ï Arbres et forêts 

2.B.1 - Présentation 

 

Le Brionnais présente un paysage bocager encore plus marqué et un taux de boisement très faible, 

lô®levage y est très largement dominant. 

De fait, la forêt nôa souvent été conservée que sur les plus mauvais sols. Les peuplements sont 

composés de chênes, hêtres, charmes, agrémentés parfois de quelques bouleaux, trembles et 

châtaigniers. 

Le plus grand boisement se trouve au niveau de Semur en Brionnais. 

Ces boisements sont classés en zone N par le PLUI et ne devraient être que très peu touchés par le 

développement urbain du territoire. 
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Semur en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle  

 

Mais lôarbre isol® est aussi un marqueur du paysage bocager qui entoure ces quelques 

forêts. 

On rencontre aujourdôhui dans ces haies bocag¯res des arbres remarquables, g®n®ralement 

des chênes, des frênes têtards ou encore des charmes ou châtaigniers, qui servaient et 

servent encore à abriter le bétail des pluies ou du soleil. Mais on remarque que la majorité 

de ces arbres sont des arbres de plusieurs dizaines voire centaines dôann®es, et quôils ne sont 

pas remplacés. 

Lôarbre lui-même servait parfois de bornes à la croisée des chemins ou pour marquer une 

limite de parcelle, lôemplacement, lôentr®e de la ferme. 
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Un arbre isolé aujourdôhui était, la plupart du temps, inclus dans une haie. Les arbres étaient 

souvent exploités pour le bois de chauffage et aussi pour le feuillage qui pouvait servir de 

fourrage, pratique dont on peut encore voir la trace dans les arbres « têtards ». Ces arbres 

doivent faire lôobjet dôune attention particulière à la fois parce quôils sont des éléments 

caractéristiques du paysage et parce quôils ont des fonctions écologiques particulières 

constituant de véritables foyers de biodiversité, en particulier du fait des cavités et 

anfractuosités qui se forment dans ces arbres quatre fois plus vite que dans un arbre non 

taillé. 

 

Sarry ï Photo Atelier du Triangle 

 



12 CC de Semur-en-Brionnais ï PLUi ï OAP patrimoniale - Approbation 
 

Enfin, les hauts arbres de parcs sont aussi remarquables dans le paysage. En effet, le 

Ch©teau poss¯de g®n®ralement un parc arbor® de qualit® o½ lôon distingue de tr¯s loin des 

arbres majestueux comme des Cèdres, des Platanes ou encore des Sequoias. 

Oyé ï Photo Atelier du Triangle  

Il peut aussi sôagir dôun aménagement plus classique de parc « à la française ». 

 
 

2.B.2 - Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

Les projets doivent être conçus en prenant en compte les arbres existants et la possibilité de 

les conserver. 

Il est possible toutefois dôenvisager une suppression dôarbre existant afin de prendre en 

compte des probl®matiques dôorientation et dôapport solaire pour des sujets qui viendraient, 

par exemple, occulter une façade Sud ; ou des problématiques fonctionnelles dôacc¯sé 

Mais il faut étudier toute autre possibilité avant dôen arriver à cette solution. 

Dans le cas de parc, il est indispensable de conserver au maximum la composition du parc 

existant et les sujets qui la structurent. 

En tout ®tat de cause, il convient de rappeler que les coupes dôentretien et les coupes 

sanitaires sont autorisées et ne sont pas soumises à autorisation. En revanche les autres 

coupes dans les espaces rep®r®s sur les plans de zonage au titre de lôarticle L.151-23 ou 

L.151-19 du code de lôurbanisme sont soumises à autorisation. 
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2.C ï Mares 

2.C.1 - Présentation 

Le territoire du Brionnais compte aussi de nombreuses mares. Ainsi plus de 600 mares ont 

été recensées sur le territoire par lôatlas des mares de Bourgogne réalisé par le conservatoire 

dôespaces naturels. On trouve ®galement quelques plans dôeau de plus grande superficie. 

Iguerande ï Photo Atelier du Triangle  

 

Elles peuvent être de taille et dôint®r°t divers, mais constituent en tout cas un élément 

identitaire du territoire. 

Il convient de sôadapter ¨ la typologie des mares. Les dispositions dôam®nagement ¨ prendre 

sont différentes selon quôil sôagit : 

De mares naturelles : on cherchera la préservation avec un simple entretien. 

De mares semi-naturelles entourées de haies : on cherchera la préservation et la 

taille de la haie avec remplacement, si besoin, par des espèces locales. 

De mares artificielles entourées de maçonnerie en pierre sèche : on cherchera la 

pr®servation et lôentretien de la ma­onnerie avec remplacement, si besoin, des pierres 

avec des matériaux dôaspect identique. 

 

 
2.B.2 - Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

Les mares doivent être préservées ou éventuellement remises en valeur. 

Cette préservation doit être pensée en replaçant la mare dans un ensemble fonctionnel et 

donc en prenant en compte un secteur dôau moins une dizaine de m¯tres de profondeur par 

rapport à ses berges et dô®ventuels secteurs humides en amont ou en aval. 
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3.PATRIMOINE 
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3.A ï Petit Patrimoine 
 

3.A.1 ï Présentation 

a ï Muret de pierre 

 

Les murets de pierre en bord de parcelles de pré sont un élément constitutif de lôidentit® du 

paysage Brionnais. Ils sont souvent montés en pierre sèche avec un recouvrement de 

pierres posées à la verticale. 

Oyé ï Photo Atelier du Triangle  

 

Ils peuvent aussi avoir une fonction de « clôture » pour des parcelles construites ou à 

construire. 

Iguerande ï Photo Atelier du Triangle 
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b ï calvaires et croix 

Ils sont tr¯s nombreux dans le territoire et ont fait lôobjet 

dôun recensement exhaustif de la part des communes. Ils 

sont de qualit® et dô®poque tr¯s diverses, mais portent tous 

témoignage de lôhistoire du territoire. 

Ces ®l®ments peuvent °tre isol®s dans lôespace rural ou 

être à lôint®rieur du tissu urbain. 

 

 

 

 

 

 Varenne lôArconce ï Photo Atelier du Triangle 

 
 

 
 

c ï lavoirs et petits bâtiments

 

Ils sont tr¯s nombreux dans le territoire et ont fait lôobjet dôun recensement exhaustif de la part 

des communes. Leur état de conservation est très divers, mais leur association obligatoire à 

lôeau fait que, au-delà de la dimension patrimoniale, ils participent souvent dôun site plus large 

que le simple objet architectural. 

 

Saint Julien de Jonzy ï Photo Atelier du Triangle  
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3.A.2 ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Muret de pierre 

Les murets de pierre existants doivent être conservés au maximum et réhabilités si 

nécessaire. 

La r®habilitation cherchera ¨ conserver lôaspect existant qui d®pend essentiellement du type 

dôopus du muret (opus incertum, opus spicatum, opus vittatumé) quôil faudra respecter dans 

la réhabilitation ou le prolongement du muret. 

 

Pour des raisons techniques, on pourra chercher un recouvrement autre que les traditionnelles 

pierres posées à la verticale. On cherchera plutôt des solutions de type aspect pierre que de 

type « tuile ». 

 Iguerande ï Photo Atelier du Triangle  

 

Dans le cadre dôun projet dôam®nagement, il peut °tre admis que la suppression du muret 

pierre soit n®cessaire pour la cr®ation dôun acc¯s ¨ la parcelle. Toutefois, dans ce cas, il 

convient dôadapter le dessin du portail afin quôil soit adapté au mieux à lôimage « rustique » 

du muret. Les piliers du portail auront plutôt un aspect pierre et le matériau du portail se 

réfèrera aux matériaux traditionnels de la région : bois, serrurerieé 
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b ï Calvaires et croix 

A priori, les calvaires et croix qui appartiennent le plus souvent à lôespace public, ne devraient 

pas faire lôobjet de destruction ou dô®volution. Il sôagit plut¹t pour la collectivit® de trouver les 

moyens de les entretenir. 

Toutefois, dans le cas de projet dôam®nagement ou de construction ¨ proximit® de ceux-ci, 

des prescriptions pourraient °tre inscrites dans le cadre de lôautorisation dôam®nagement pour 

prendre en compte la conservation du point de vue paysager sur le calvaire ou la croix :  

implantation du bâtiment en projet plus éloignée ou prescription de couleur pour que le 

nouveau bâtiment se fasse discret au regard du petit patrimoine à mettre en valeur. 

 
 

c ï lavoirs et petits bâtiments 

Les lavoirs ou autres petits bâtiments tels que des poids publics, par exemple, sont des 

bâtiments qui appartiennent dans la plupart des cas à la collectivité. La problématique 

première pour la collectivité est donc, dôen assurer lôentretien, la réhabilitation éventuelle et la 

mise en valeur. 

Toutefois, dans le cas de projet dôam®nagement ou de construction ¨ proximit® de ceux-ci, 

des prescriptions pourraient °tre inscrites dans le cadre de lôautorisation dôam®nagement pour 

prendre en compte la conservation du point de vue paysager sur bâtiment relevant du petit 

patrimoine : implantation du bâtiment en projet plus éloignée ou prescription de couleur pour 

que le nouveau bâtiment se fasse discret au regard du petit patrimoine à mettre en valeur. 
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3.B ï Patrimoine 

3.B.1 - Présentation 

a ï Monuments historiques 

Le territoire de la Communauté de Communes comporte de nombreux édifices classés ou 

inscrit au titre des monuments historiques. Lôensemble de la commune dôOy® est en site inscrit. 
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Les monuments concernés sont : 

- Commune de Varenne-lôArconce : Église (CLMH : 05/08/1889) 

- Commune dôOy® : Château de Chaumont en totalité, colombier, grille dôentr®e (IMH : 

25/10/1990) 

- Commune de Saint Bonnet-de-Cray : Église, à lôexception du beffroi et de la nef 

(CLMH : 14/12/1992) 

-Commune de Fleury-la-montagne : Église portail occidental (IMH : 29/10/1926 ï PPM : 

21/12/2007) 

- Commune dôIguerande : Église (CLMH : 22/10/1913) et Chapelle du Tronchy, en totalité, 

parcelle n°240 sect.AB (IMH : 16/06/2014) 

Iguerande ï Photo Atelier du Triangle 

- Commune de Saint Julien-de-Jonzy : Église portail et clocher (CLMH : 22/01/1910) 

- Commune de Semur-en-Brionnais : Église (CLMH : liste de 1862) ; Église Saint Martin-

la-vallée (IMH : 29/03/1971), Ruines du château (IMH : 13/10/1971) et Hôtel de ville (IMH : 

28/12/1984) 

- Commune de Sarry : Pigeonnier du château de Magny (IMH : 13/03/1995) 

 
De nouveaux secteurs sont potentiellement en cours de classement. 

 
 

b ï Autres éléments du patrimoine bâti 

En dehors des éléments classés ou inscrits, on trouve aussi dans le territoire de nombreux 

b©timents dôint®r°t patrimonial qui sont rep®r®s sur le plan de zonage au titre de lôarticle L.151-

19. 

Il peut sôagir de b©timents tr¯s ordonnanc®s (ch©teau, grosses demeuresé), souvent dans 

des parcs arborés 

Saint Didier en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle  
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Ou de bâtiments plus anciens liés à lô®conomie traditionnelle comme des moulins. 
 

Saint Bonnet de Cray ï Photo Atelier du Triangle 

 
 

Voire de bâtiments, souvent à fonctionnalité dô®quipement, proposant un vocabulaire 

architectural cohérent m°me sôil ne se r®f¯re pas au style brionnais.  

Saint Didier en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle  
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3.B.2 ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Monuments historiques 

Pour rappel, les bâtiments classés ou inscrits au titre des monuments historiques génèrent un 

p®rim¯tre de protection ¨ lôint®rieur duquel tous les projets sont soumis ¨ avis conforme de 

lôArchitecte des Bâtiments de France (ABF). 

Il est donc recommand®, pour tout projet ¨ lôint®rieur de ces p®rim¯tres, de prendre lôattache 

de lôABF dès les premières esquisses. 

 
 

b ï Autres éléments du patrimoine bâti 

Pour la réhabilitation des éléments remarquables du patrimoine bâti du territoire, on se 

réfèrera au chapitre suivant sur les dispositions pour les bâtiments à réhabiliter et au dernier 

chapitre sur les principes particuliers pour les bâtiments repérés au titre de lôarticle L151-19. 
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4. DISPOSITIONS POUR 

LES BÂTIMENTS 
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4.A ï Réhabilitation 

4.A.1 ï Lôinscription dans le site 

a ï Préambule 

Dans le cas de la r®habilitation, la question de lôinscription dans le site se pose au regard du 

bâtiment existant si lôon souhaite prévoir une extension ou lôajout dôun bâtiment annexe. 

 
 

b ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

Orientation et implantation 

En cas de nouveaux percements on évitera une orientation Nord. 

Lôextension ou lôannexe devront sôinscrire dans la continuité du bâtiment existant en 

prolongeant le rapport au site existant en utilisant le m°me vocabulaire dôimplantation dans le 

site si nécessaire (mur de soutènement ou talus si côest d®j¨ le cas). 

En tout ®tat de cause, on ®vitera la cr®ation de nouveaux remblais sôil existe des possibilit®s 

dôimplantation sans mouvement de terrain. 

Les enrochements de type cyclopéen sont interdits. 

 
 
 

Rapport aux espaces naturels 

Le projet dôextension ou dôannexe doit chercher ¨ préserver la végétation existante telle que 

les arbres, bosquets ou buissons. 
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4.A.2 ï Les volumes 

a ï Préambule 

Les volumes des constructions traditionnelles rurales du Brionnais sont de formes simples. 
 

 

 

Semur en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

b Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

Les extensions des bâtiments existants devront être composées de volumes simples 

sensiblement rectangulaires ou carrés pouvant être soit dans la continuité directe des volumes 

existants, soit de même type accolés avec une rupture en accord avec le bâtiment ancien. 
 

Extrait de la charte paysagère du Pays Charollais Brionnais 

 
Dans le cas de bâtiments constituant un ensemble architectural homogène comme par 

exemple de « maisons bourgeoises du XIXe siècle », toute extension pourrait être interdite car 

rompant lô®quilibre de lôobjet architectural. 

Oyé ï Photo Atelier du Triangle 
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Dans le cas dôannexes non accolées, on cherchera une implantation sensiblement 

orthogonale par rapport au bâtiment existant. 

 
 

 

 

Pour des bâtiments à usage dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il peut 

être imaginé des volumes plus complexes. 
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4.A.3 ï Les toitures 

a ï Préambule 

Les pentes de toitures sont adaptées aux contraintes climatiques du territoire avec des pentes 

plutôt fortes (40 à 45°). Elles sont le plus souvent à deux ou quatre pans. La pente de toit 

pourra être adaptée en fonction du contexte bâti environnant  

La tuile est le matériau principal. 

 

 
b ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 

Pente 

En cas de r®habilitation ou dôextension dôun b©timent existant, on se r®f¯rera ¨ la pente et au 

matériau existant en toiture dont on privilégiera la conservation. 

Toutefois, dans le cas dôune couverture existante avec un mat®riau de moindre qualit® (t¹le, 

fibro-cimenté), toute proposition permettant une hausse de la qualité générale de lôaspect 

de la toiture, m°me si elle nôest pas bas®e sur lôutilisation de la tuile (matériau traditionnel du 

territoire) sera regardée avec intérêt. 

Fleury la Montagne ï Photo Atelier du Triangle  

Les toitures à un pan sont une bonne solution pour les appentis accolés à la construction. 

Les toitures terrasses ou plates ne sont pas du tout caractéristiques du territoire. Elles peuvent 

°tre une bonne solution dans le cadre dôune r®habilitation pour couvrir de petits volumes en 

articulation de volumes existants. 

  

Elles peuvent °tre aussi une bonne solution dans le cas de la cr®ation dôune annexe non 

accolée qui se veut discrète par rapport au bâtiment principal. 

 Saint Christophe en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

Pour les débords de toit, on se réfèrera à ceux du bâtiment existant. On rappellera que dans 

les bâtiments traditionnels, ils sont de faible largeur. 
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Matériaux et couleurs 

Les aspects et teinte des matériaux de couverture chercheront à se rapprocher de celles des 

matériaux traditionnels de la région, à savoir tuile terre cuite de couleur brune, rouge, rouge 

nuancé. On notera sur la photo ci-dessous que les rouges vifs sont très peu pr®sentsé 

Semur en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

On recherchera pour la toiture une couleur nuancée mais homogène : le panachage de 

couleur est interdit. 

De même lôutilisation de deux types de tuiles sur un même pan de toiture est à éviter. 

Bien ®videmment, cette disposition de couleur ne sôapplique pas pour les toitures terrasses 

qui chercheront la plus grande discrétion, ainsi que pour les pergolas, les vérandas et les 

couvertures des piscines qui travailleront plutôt sur des matériaux transparentsé 

Lôutilisation limit®e dôautres mat®riaux traditionnels tels que le zinc ou le cuivre peut °tre aussi 

envisagée. 

En cas de pose de capteurs solaires en toiture, celle-ci doit être étudiée de manière à 

respecter une bonne int®gration. Lôensemble des panneaux devra sôint®grer dans une forme 

géométrique simple en rapport avec celle de la toiture existante et devra respecter les règles 

mises en place dans le règlement. 

Il convient de rappeler que la pose de capteurs solaires pourrait ne pas être autorisée à 

proximit® de monuments historiques sôil est consid®r® que cela peut enlever de la valeur au 

site dans son ensemble. 

Pour le choix des couleurs des bâtiments et des matériaux, on se réfèrera à : 

-  Lô®tude couleur et au nuancier qui en d®coule intégrée à la fin du présent document  

-  Au contexte dans lequel sôinscrit la construction. 
 

 
Ouvertures en toiture 

On rappellera que sur les bâtiments traditionnels on trouve des lucarnes plutôt sur de gros 

volumes. Ainsi, de manière générale, on préfèrera les ouvertures intégrées à la pente des 

toitures. Celles-ci doivent se faire discrètes et être composées pour donner une image 

dôordonnancement (ouvertures alignées et en rapport avec les ouvertures en fa­adeé). 

 Dans le cas de mise en îuvre de lucarnes, on sôinspirera des types « jacobine »,                             

« capucine » ou « meunière ». 

 



29 CC de Semur-en-Brionnais ï PLUi ï OAP patrimoniale - Approbation 
 

 
 

 

En tout état de cause, si des lucarnes sont déjà existantes sur le bâtiment, on sôinspirera de 

celles-ci pour les nouvelles à mettre éventuellement en place. 

 
 
 
 

Dans le cas de changement de destination pour des bâtiments traditionnels vers un usage 

dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il peut être imaginé une plus grande 

souplesse dans la mise en îuvre de ces principes. 
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4.A.4 ï Les façades 

a ï Préambule 

Les constructions historiques du Charolais Brionnais sont en majorité maçonnées en pierre. 

Certains bâtiments étaient enduits (maisons dôhabitation notamment), dôautres non 

(dépendances). 

Oyé ï Photo Atelier du Triangle  

Les percements sont souvent composés de manière simple et sont ordonnancés (fenêtres et 

portes sont superposées). Les proportions sont plutôt en hauteur, (¨ lôexception des fen°tres 

de comble ou grenier qui peuvent être de proportion sensiblement carrée. 

Les fenêtres sont souvent accompagnées de volets. 

Enfin, on notera que, traditionnellement les pignons étaient peu percés. 

 

 
b ï Dispositions Orientations ¨ mettre en îuvre 
 

Matériaux et couleurs 

En cas de r®habilitation ou dôextension dôun b©timent existant, on se r®f¯rera aux matériaux 

et couleurs existants dont on privilégiera la conservation. 

Toutefois, dans le cas de matériaux de moindre qualité (fibro-ciment, bardage m®talliqueé) 

toute proposition permettant une hausse de la qualit® g®n®rale de lôaspect de la fa­ade, sera 

regardée avec intérêt. 

Dans le cas dôune extension de petit 

volume, il est aussi possible de jouer la 

rupture avec lôarchitecture traditionnelle 

à condition de jouer la légèreté et la 

discrétion (structure métal/verre ou 

bois/verre, par exemple). 

Cela est aussi possible pour des annexes 

de petite taille. 

 
 

Charte paysagère du Pays Charollais Brionnais 
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Lorsque les façades des bâtiments sont enduites, elles chercheront à se rapprocher du 

nuancier de couleurs proche des teintes (plutôt douces) du territoire (intégré à la fin du présent 

document). 

Lôaspect en sera plutôt de type enduit gratté. 

Dôautres mat®riaux naturels peuvent °tre utilis®s en rev°tement de fa­ade, tels que la pierre 

ou le bois : 

* Pour la pierre on évitera les enduits ciment gris 

* Pour le bois, on utilisera des teintes naturelles ou se rapprochant des couleurs dôenduit 

principales évoquées ci-dessus. 

Lôutilisation dôautres revêtements moins traditionnels de type panneaux composites qui 

permettent de donner une trame de composition à la façade doit se faire en combinaison avec 

un rev°tement de type enduit ou pierre. La couleur de ces rev°tements devra sôinspirer de 

celles des enduits traditionnels même sôils peuvent être de ton un peu plus soutenu. 

 

Pour le choix des couleurs des bâtiments et des matériaux, on se réfèrera à : 

-  Lô®tude couleur et au nuancier qui en d®coule intégrée à la fin du présent document  

-  Au contexte dans lequel sôinscrit la construction. 
 

 
Ouvertures et menuiseries 

Les ouvertures devront être dessinées en référence au bâti existant. 

Pour des bâtiments très ordonnancés, elles devront sôinscrire dans la structure des ouvertures 

existantes lorsque cela est possible. 

Pour des bâtiments moins ordonnancés, on sôinspirera des ouvertures existantes pour éviter 

de recréer de nouveaux types dôouverture. 

Pour la réutilisation des ouvertures de granges, on cherchera à en conserver le dessin en 

inscrivant une structure menuisée (bois ou métal) à lôint®rieur de lôouverture existante. 

 
 

Volets et volets roulants 

Les volets battants doivent être conservés, avec ou sans pose de volets roulants. Cela est 

plus particulièrement important pour les façades traitées en enduit par rapport aux façades en 

pierre apparente. 

La mise en îuvre en r®habilitation de volet roulant doit °tre faite de sorte que le coffre de 

volet roulant soit le plus discret possible : 

* Au mieux, il faudrait que le coffre de volet roulant soit en retrait du nu de la façade et 

en tout cas quôil ne dépasse pas celui-ci. 

* Une couleur sombre est toujours plus discr¯te quôune couleur claire et sôint¯gre mieux 

dans une façade aux tons ocres, pierre ou avec du bois teinte naturelle. Il est aussi 

possible de cacher au moyen dôun lambrequin en bois ou en métal. 
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Dans le cas de changement de destination pour des bâtiments traditionnels vers un 

usage dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il peut être imaginé une plus 

grande souplesse dans la mise en îuvre de ces principes. 

 
 
De même, dans le cas de réhabilitation de bâtiment à usage agricole, il peut être imaginé 

une plus grande souplesse dans la mise en îuvre de ces principes pour prendre en compte 

la dimension fonctionnelle et ®conomique du projet, mais en gardant lôesprit de préservation 

de la valeur patrimoniale architecturale du bâtiment existant en particulier lorsquôil sôagit dôun 

bâtiment ancien présentant une maçonnerie en pierre. 
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4.B ï Constructions nouvelles 

4.B.1 ï Lôinscription dans le site : orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Préambule 

Lôimplantation dôun ®difice d®termine lô®clairement, les apports solaires, les a®rations mais 

aussi les qualit®s de lôhabitat telles que le rapport au voisinage, les vues, les prolongements 

extérieurs de la construction. 

Saint Julien en Jonzy ï Photo Atelier du Triangle 

La topographie globalement marquée du territoire entraîne bien souvent des problématiques 

dôimplantation des constructions dans des terrains en pente. 

Le projet de construction neuve doit prendre en compte lôorientation, la topographie et le 

rapport aux espaces naturels et agricoles 

 
 

b ï Orientation 

Le projet de construction neuve cherchera au maximum une orientation Sud pour les pièces 

de vie afin de tirer le meilleur parti de lôensoleillement. 

Il prévoira, si nécessaire, des systèmes extérieurs dôoccultation légers pour assurer le confort 

dô®t® par rapport à des risques éventuels de surchauffe. 

Cette orientation Sud privilégiée nô®tant pas toujours possible au regard de la topographie, 

un syst¯me dôorientation Ouest (pi¯ces de jour) et Est (pi¯ces de nuit) peut aussi °tre 

recherchée. 

Enfin une orientation Nord peut parfois être intéressante, soit pour des raisons de point de 

vue, soit pour des raisons de « stabilité » de la lumière (en particulier pour des locaux 

dôactivit®s). Dans ce cas le choix dôun vitrage performant au niveau thermique (triple vitrage 

plutôt que double vitrage, par exemple) est à rechercher. 

Le projet de construction prendra en compte les vents dominants pour éviter les déperditions 

thermiques. 
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c ï Implantation : 

 

Lôimplantation, le volume et les proportions 

des constructions doivent tenir compte de 

lôenvironnement en sôy intégrant le mieux 

possible. 

Les constructions devront sôadapter ¨ la 

topographie naturelle du site, et non 

lôinverse. 

Les formes initiales de terrain doivent être 

modifiées le moins possible. 

Les mouvements de terre apparents ne 

doivent pas excéder 1,5 mètre au-dessus 

du terrain naturel avant travaux. 

La pente des talus créés ne doit pas 

excéder 15% au-dessus du % de pente 

naturelle du terrain. Les talus créés doivent 

être plantés de préférence dôessences 

locales. 

 

 
Les murs de soutènement créés ne doivent 

pas dépasser 1,5 mètres de haut et 

doivent °tre mis en îuvre en pierres de 

pays ou en maçonnerie enduite dôune 

teinte ton ocre. 

 
 

Les enrochements de type cyclopéen sont interdits : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les bâtiments dôactivit® en zone Agricole ou UX, ceux-ci sont exemptés de la règle 

de hauteur relative au mouvement de terre et la pente des talus est admise jusquô¨ 50%. 
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d ï Rapport aux espaces naturels : 

Le projet doit chercher à préserver la végétation existante telle que les arbres, bosquets ou 

buissons. 

 
 

e ï Clôtures 

La clôture nôest pas toujours nécessaire et elle est facultative. 

Le r¯glement impose des typologies de cl¹ture, il convient de sôy r®f®rer. 

En limites séparatives et le long des voies et emprises publiques, les clôtures doivent 

respecter une hauteur maximum de 2 mètres. De plus, elles doivent être constituées : 

* soit dôune haie végétale composée dôessences variées locales, à lôint®rieur de laquelle 

peut être noyé un grillage 

* soit dôun mur plein ma­onn®, enduit en harmonie avec les constructions ou les clôtures 

voisines, surmonté dôune couvertine en tuiles, béton ou tout matériaux sôint®grant de 

fa­on harmonieuse dans lôenvironnement b©ti. Dans ce cas la hauteur maximum du mur 

est de 1,5 mètres. 

*soit dôun mur en pierres. Dans ce cas la hauteur maximum du mur est de 1,5 m. 

En tout ®tat de cause le traitement de la cl¹ture doit sôinspirer des murets et haies qui 

composent traditionnellement les clôtures du Brionnais et doivent être adaptées en fonction 

du bâti environnant. 

 

 
Les clôtures en angles de rue doivent être aménagées de façon à préserver un triangle de 

visibilité des carrefours (ex : pan coupé) en cas de mauvaise visibilité. 

 

 

Dans les zones UC, lorsque celles-ci correspondent à des secteurs pavillonnaires, une plus 

grande liberté est donn®e dans la mesure o½ les cl¹tures existantes sô®loignent d®j¨ des 

images traditionnelles. 

Pour les bâtiments dôactivit® en zone UX, des clôtures en grillage ou treillis soudé, doublées 

ou non dôune haie, peuvent être admises. 

Il est rappelé que les clôtures agricoles ne sont pas concernées par cette prescription. 
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4.B.2 ï Les volumes orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Préambule 

Les volumes des constructions traditionnelles rurales du Brionnais sont de formes simples. 

Semur en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

 
 
 

 

b ï Dispositions  

Les bâtiments devront être composés de volumes simples sensiblement rectangulaires ou 

carrés pouvant être accolés. Dans le cas de plusieurs volumes non accolés, ils devront être 

implantés de manière sensiblement orthogonale. 

 

 

 

 

 

Saint Christophe en Brionnais le marché au cadran ï Photo Atelier du Triangle 

Pour des bâtiments à usage dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il 

peut être imaginé des volumes plus complexes. 
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4.B.3 ï Les toitures orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Préambule 
 

Saint Christophe en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

Les pentes de toitures sont adaptées aux contraintes climatiques du territoire avec des 

pentes plutôt fortes (40 à 45°). Elles sont le plus souvent à deux ou quatre pans. La pente de 

toit pourra être adaptée en fonction du contexte bâti environnant. 

 

Saint Christophe en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle  

La tuile est le matériau principal, même si quelques toitures en ardoise (souvent sur des 

demeures bourgeoises du XIXe) sont aussi repérables dans le territoire. 

 
 

b ï Dispositions 

Pente : 

De manière générale, les toitures auront une pente comprise entre 80 et 100%, et seront plutôt 

à 2 pans. 

Pour des bâtiments volumineux, des toitures à 4 pans (avec croupes, mais pas en « pointe 

de diamant ») peuvent être un bon choix en accord avec un type classique du territoire. 
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Les toitures à un pan sont une bonne solution pour les appentis accolés à la construction. 

Les toitures terrasses ou plates ne sont pas du tout caractéristiques du territoire. Elles peuvent 

°tre une bonne solution lorsquôelles ont une fonction de terrasse en prolongement dôun 

logement, ou lorsquôelles sôinscrivent dans la recherche dôune certaine discr®tion de la toiture, 

par exemple : 

* dans le cas dôune annexe qui se veut discrète par rapport au bâtiment principal. 
 

* ou dans le cas où elles permettent sur seulement une partie de la toiture une 

articulation de volume couverts. 

 
De manière générale, les débords de toit sur pignon doivent être fortement limités. 

Saint Christophe en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle 

 

 
Matériaux et couleurs : 

Semur en Brionnais ï Photo Atelier du Triangle  

Les aspects et teintes des matériaux de couverture chercheront à se rapprocher de celles des 

matériaux traditionnels de la région, à savoir tuile terre cuite de couleur brune, rouge, rouge 

nuancé. On notera sur la photo ci-dessous que les rouges vifs sont très peu pr®sentsé 

On recherchera pour la toiture une couleur nuancée mais homogène : le panachage de 

couleur est interdit. 

Bien ®videmment, cette disposition de couleur ne sôapplique pas pour les toitures terrasses 

qui chercheront la plus grande discrétion, ainsi que pour les pergolas, les vérandas et les 

couvertures des piscines qui travailleront plutôt sur des matériaux transparentsé 

Lôutilisation limit®e dôautres mat®riaux traditionnels tels que le zinc ou le cuivre peut °tre aussi 

envisagée. 

Pour le choix des couleurs des bâtiments et des matériaux, on se réfèrera à : 

-  Lô®tude couleur et au nuancier qui en découle intégrée à la fin du présent document  

-  Au contexte dans lequel sôinscrit la construction 



39 CC de Semur-en-Brionnais ï PLUi ï OAP patrimoniale - Approbation 
 

En cas de pose de capteurs solaires en toiture, celle-ci doit être étudiée de manière à 

respecter une bonne int®gration. Lôensemble des panneaux devra sôint®grer dans une forme 

géométrique simple en rapport avec celle de la toiture, et respectera les prescriptions du 

règlement en la matière. 

Il convient de rappeler que la pose de capteurs solaires pourrait ne pas être autorisée à 

proximit® de monuments historiques sôil est consid®r® que cela peut enlever de la valeur au 

site dans son ensemble. 

 
 

Ouvertures en toiture : 

On rappellera que sur les bâtiments traditionnels on trouve des lucarnes plutôt sur de gros 

volumes. Ainsi, de manière générale, on préfèrera les ouvertures intégrées à la pente des 

toitures. Celles-ci doivent se faire discrètes et être composées pour donner une image 

dôordonnancement (ouvertures alignées et en rapport avec les ouvertures en fa­adeé). 

Dans le cas de  mise en îuvre de lucarnes, on sôinspirera des types « jacobine », 
« capucine » ou « meunière ». 
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Prise en compte du site et de la fonction des bâtiments 

De manière générale les principes posés ci-dessus sont à appliquer en prenant en compte 

le site dans lequel sôinscrit la nouvelle construction. Ainsi pour des constructions nouvelles 

en zone UA, UB ou Uh dans lesquels on trouve déjà un tissu bâti traditionnel important on 

sôattachera à être au plus proche des principes donnés, alors que dans des zones 

pavillonnaires (UC) présentant déjà une hétérogénéité de style de bâti selon les « modes 

successives è des ann®es 60 ¨ aujourdôhui, on pourra être plus souple. 

On pourra aussi °tre plus souple dans le cas de b©timents ¨ usage agricole ou dôactivit®s, 

mais on tiendra compte de la m°me mani¯re de lôinscription dans le site : les prescriptions 

seront, par exemple, moins strictes pour un bâtiment isolé et peu visible dans le grand 

paysage et plus strictes pour un b©timent ¨ proximit® dôun centre bourg ancien ou dôun 

ensemble de bâtiments présentant un intérêt patrimonial. 

 
La fonction des bâtiments est aussi à prendre en compte : 

Pour des b©timents ¨ usage dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il peut 

être imaginé la mise en îuvre de pente, matériaux ou ouvertures en toiture différentes. 

Pour les b©timents dôactivit® en zone Agricole, il sera plutôt préféré des pentes 

relativement faibles sur les gros volumes afin de limiter lôimpact de la toiture dans le paysage. 

La couleur des toitures cherchera, soit à rappeler celle des toitures traditionnelles (rouge 

brun), soit à se faire la plus discrète possible (grise). En tout cas elle devra éviter les effets 

de brillance (cette notion de ç brillance è ne sôapplique pas en cas de toiture vitr®e ou en cas 

dôinstallation de panneaux photovoltaïques). 

Pour les b©timents en zone dôactivit® UX, il sera plutôt préféré des toitures plates ou à 

faible pente pour limiter lôimpact des toitures. Dans tous les cas on cherchera la discr®tion 

au niveau de la couleur des toitures. 
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4.B.4 ï Les façades Orientations ¨ mettre en îuvre 

a ï Préambule 

Oyé ï Photo Atelier du Triangle  

Les constructions historiques du Charolais Brionnais sont en majorité maçonnées en pierre. 

Certains bâtiments étaient enduits (maisons dôhabitation notamment), dôautres non 

(dépendances). 

Les percements sont souvent composés de manière simple et sont ordonnancés (fenêtres et 

portes sont superposées). Les proportions sont plutôt en hauteur, (¨ lôexception des fen°tres 

de comble ou grenier qui peuvent être de proportion sensiblement carrée). 

Les fenêtres sont souvent accompagnées de volets. 

Enfin, on notera que, traditionnellement les pignons étaient peu percés. 

 

 
b ï Dispositions 

Matériaux et couleurs 

Toutes les façades et murs extérieurs doivent être traités avec le même soin que les façades 

dites « principales », et l'ensemble de la construction doit présenter une unité d'aspect. 

Lorsque les fa­ades des b©timents sont enduites, elles chercheront ¨ se rapprocher dôun 

nuancier de couleurs proche des teintes (plutôt douces) du territoire. 
 

Exemple de couleurs dôenduit 
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Lôaspect en sera plutôt de type enduit gratté. 

Les enduits de couleur vive, blanche, à gros relief, ainsi que le ciment gris et le moellon brut 

sont interdits. 

Exemple de couleurs dôenduit 

 
Dôautres mat®riaux naturels peuvent °tre utilis®s en rev°tement de fa­ade, tels que la pierre 

ou le bois : 

* Pour la pierre on évitera les enduits ciment gris 

* Pour le bois, on utilisera des teintes naturelles ou se rapprochant des couleurs dôenduit 

principales évoquées ci-dessus. 

Lôutilisation dôautres revêtements moins traditionnels de type panneaux composites qui 

permettent de donner une trame de composition à la façade doit se faire en combinaison avec 

un rev°tement de type enduit ou pierre. La couleur de ces rev°tements devra sôinspirer       de 

celles des enduits traditionnels même sôils peuvent être de ton un peu plus soutenu. 

Pour le choix des couleurs des bâtiments et des matériaux, on se réfèrera à : 

-  Lô®tude couleur et au nuancier qui en découle intégrée à la fin du présent document  

-  Au contexte dans lequel sôinscrit la construction 

 

 
Ouvertures et menuiseries : 

Les ouvertures devront être dessinées en référence au bâti traditionnel : elles seront de 

dessin géométrique simple et ordonnancées. 

Les fenêtres doivent être sensiblement plus hautes que larges. Toutefois, pour de petites 

ouvertures, on peut admettre une proportion carrée. 

Dans certains cas, de grandes ouvertures peuvent être admises : 

* Devanture de commerce ou services en centre bourg, 

* Sortie de logement sur une terrasse 

* Réinterprétation de lôouverture de grange (porte de garage, grandes baies au Sud.) 

* Fenêtres à ouverture panoramique 
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Prise en compte du site et de la fonction des bâtiments 

De manière générale les principes posés ci-dessus sont à appliquer en prenant en compte 

le site dans lequel sôinscrit la nouvelle construction. Ainsi pour des constructions nouvelles en 

zone UA, UB ou Uh dans lesquels on trouve déjà un tissu bâti traditionnel important on 

sôattachera à être au plus proche des principes donnés, alors que dans des zones 

pavillonnaires (UC) présentant déjà une hétérogénéité de style de bâti selon les « modes 

successives » des années 60 à aujourdôhui, on pourra être plus souple. 

 
La fonction des bâtiments est aussi à prendre en compte : 

Pour des bâtiments à usage dô®quipement collectif ou public à valeur symbolique, il peut 

être imaginé la mise en îuvre de matériaux, couleurs ou ouvertures différentes. 

Pour les b©timents dôactivit® en zone Agricole, il sera préféré des revêtements de façade 

de type bois. Tout autre type de revêtement peut aussi être autorisé mais il doit être mise en 

îuvre dans lôid®e de la simplicit® et de la discr®tion : on cherchera des couleurs dans des 

nuances douces dôocres ou de sable. 

Pour les b©timents en zone dôactivit® UX, on cherchera la discrétion au niveau de la couleur. 

Toutefois, au-delà des nuances dôocres ou de sable, la gamme pourra °tre ®tendue aux 

nuances de bleus et de gris. 
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4.C ï Éléments identifiés au titre de lôarticle 
L151.19 du code de lôurbanisme 

4.C.1 ï Introduction 
 

De nombreux bâtiments ou ensembles bâtis sont repérés sur les plans de zonage 
comme étant des éléments patrimoniaux participant de la qualité générale des paysages 
du Brionnais. 

Ces ®l®ments sont identifi®s au titre de lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme et sont 

numérotés sur les plans. 

 
Le Code de lôurbanisme prévoit : 
 

 
 

Les aménagements sur les bâtiments repérés à ce titre doivent bien sûr être regardés à lôaune 

du chapitre sur les r®habilitations, mais peuvent aussi faire lôobjet de prescriptions 

particulières. 

Des prescriptions peuvent aussi être prises pour des bâtiments à construire à proximité des 

bâtiments repérés. 

Toutefois, les bâtiments repérés sont de natures très différentes et peuvent donc entraîner 

des prescriptions très différentes. En effet peuvent être repérés des églises, des châteaux, 

des fermes, des granges, des maisons bourgeoises XIXe dans leur parc, des lavoirs, des 

calvairesé 

Le présent chapitre a pour objet de rappeler les principes pouvant sôappliquer en 

sus de ceux des chapitres précédents pour ces bâtiments et édifices repérés. 

  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites 

et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces 

boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes 

et abattages d'arbres. » 
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Le PLUI identifie sur le document graphique diff®rents ®l®ments au titre de lôarticle L151-19 de la façon 
suivante : 
Les éléments apparaissant sur le document graphique légendé « Patrimoine rural du Charolais-

Brionnais » (symbole ) font tous partie de la catégorie « Fermes et patrimoine rural » (dispositions du 
paragraphe 4.C.4).  
 
N° CATEGORIE TOPONYME 

1 Petit patrimoine Lavoir de la Font Saugeon 

2 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

3 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Corps de ferme Haut de Rouy 

4 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Belle demeure à Marnant 

5 Petit patrimoine Lavoir de la Barge 

6 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

7 Petit patrimoine Lavoir de la Noirie 

8 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Belle demeure à Fages 

9 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Corps de ferme restauré à Fages 

10 Église et châteaux xќĳŊũŔƚĲНċƻĲĦНƚŸŰНĦőƒƨƖНĬƨНΝΞ҄НƚŔĿĦũĲ 

11 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ensemble de bâtiments anciens 
à Farges 

12 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Maison typique du Brionnais à la 
Beluse 

13 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

14     

15     

16 Maisons bourgeoises et parcs Belle demeure à la Beluse 

17     

18 Petit patrimoine Croix de Chétal 

19 Petit patrimoine Croix des Roches 

20 Petit patrimoine Croix de la Goutte 

21 Petit patrimoine Croix du Bourg 

22 Petit patrimoine Croix de la Rivière 

23 Petit patrimoine Croix de Frontigny 

24 Petit patrimoine Croix des Terres Dieux 

25 Petit patrimoine Croix des Sertines 

26 Petit patrimoine Croix de Vaux 

27 Maisons bourgeoises et parcs Belle demeure au bourg 

28 Petit patrimoine Puits ancien 

29 Maisons bourgeoises et parcs Belle demeure (presbytère) au bourg 

30 Petit patrimoine Croix 

31 Petit patrimoine Croix 

32 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

33 Petit patrimoine Croix 

34 Petit patrimoine Croix 

35 Église et châteaux Chapelle Saint-Joseph 
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36 Petit patrimoine Monument aux morts 

37 Petit patrimoine Croix 

38 Petit patrimoine Puits 

39 Petit patrimoine Croix 

40 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Maison de maître (Montchanin) 
datant du 18ème siècle. + portail 

41 Petit patrimoine Croix 

42 Église et châteaux Château des creux (époque du 16/19ème siècle) et dépendances 

43 Petit patrimoine Poids public 

44 Petit patrimoine Croix 

45 Petit patrimoine Croix 

46 Petit patrimoine Puits 

47 Petit patrimoine Madone 

48 Église et châteaux Chapelle 

49 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à la Barnaudière avec 
Grand couvert 

50 Petit patrimoine Croix 

51 Petit patrimoine Puits 

52 Petit patrimoine Puits 

53 Église et châteaux Chapelle 

54 Petit patrimoine Tour effeil 

55 Petit patrimoine Portail de la bibliothèqye 

56 Petit patrimoine Monument des déportés 

57 Petit patrimoine Stèle commémorative 

58 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

59 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

60 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

61 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

62 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

63 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

64 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

65 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

66 Église et châteaux Eglise 

67 Petit patrimoine La Vierge d'Iguerande 

68 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

69 Petit patrimoine Colombier 

70 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

71 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

72 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

73 Église et châteaux Tour 

74 Fermes et patrimoine rural Pigeonnier 

75 Petit patrimoine Serre 

76 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 
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77 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Domaine aux Sertines 

78 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

79 Église et châteaux Chapelle de Saint Amable 

80 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

81 Église et châteaux Chateau 

82 Petit patrimoine Calvaire des 3 croix 

83 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

84 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : corps de ferme + maison de 
maitre 

85 Église et châteaux Ancienne cure 

86 Église et châteaux Eglise 

87 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

88 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

89 Église et châteaux Ancienne abbaye 

90 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Corps de ferme du chateau 

91 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

92 Petit patrimoine Croix 

93 Petit patrimoine Croix 

94 Maisons bourgeoises et parcs Manoir Le Bourg 

95 Église et châteaux Eglise 

96 Petit patrimoine Croix 

97 Petit patrimoine Croix 

98 Petit patrimoine Croix 

99 Maisons bourgeoises et parcs Manoir Les Gatilles 

100 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais / La seigneurie du Palais 

101 Petit patrimoine Croix 

102 Petit patrimoine Puits 

103 Petit patrimoine Puits 

104 Petit patrimoine Puits 

105 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

106 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

107 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

108 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

109 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Hameau de Chaumont : grange 

110 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

111 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Hameau de Chaumont : maison à 
galerie 

112 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

113 Église et châteaux Domaine et château de Chaumont 

114 Fermes et patrimoine rural ÂċƣƖŔůŸŔŰĲНƣƖċĬŔƣŔŸŰŰĲũН9őċƖŸũċŔƚН7ƖŔŸŰŰċŔƚНаНcċůĲċƨНĬќ§Ɩƻċũ 

115 Fermes et patrimoine rural ÂċƣƖŔůŸŔŰĲНƣƖċĬŔƣŔŸŰŰĲũН9őċƖŸũċŔƚН7ƖŔŸŰŰċŔƚНаНcċůĲċƨНĬќ§Ɩƻċũ 

116 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais 7ƖŔŸŰŰċŔƚНаНcċůĲċƨНĬќ§Ɩƻċũ 

117 Fermes et patrimoine rural ÂċƣƖŔůŸŔŰĲНƣƖċĬŔƣŔŸŰŰĲũН9őċƖŸũċŔƚН7ƖŔŸŰŰċŔƚНаНcċůĲċƨНĬќ§Ɩƻċũ 
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118 Église et châteaux Château de Daron 

119 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

120 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

121 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

122 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

123 Église et châteaux Domaine et château de la Croix 

124 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

125 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

126 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

127 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

128 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

129 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

130 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

131 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

132 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

133 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

134 Église et châteaux Chapelle de Sancenay 

135 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

136 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

137 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

138 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

139 Église et châteaux château du bourg d'Oyé 

140 Église et châteaux Eglise 

141 Maisons bourgeoises et parcs Maison de la Prébende 

142 Petit patrimoine Croix de chemin 

143 Petit patrimoine Lavoir et puits 

144 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ensemble de bâtiments aux 
Molières (une ferme et une chapelle) 

145 Église et châteaux Château des Mues et dépendances 

146 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ensemble de bâtiments Clos de 
Saint-Bonnet 

147 Maisons bourgeoises et parcs Maison bourgeoise et dépendances 

148 Église et châteaux Eglise 

149 Église et châteaux Château de Vermont et dépendances 

150 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : ancien Château des Palliers 

151 Fermes et patrimoine rural Moulin du Virrot : Bati nord un ancien moulin 

152 Église et châteaux Château de Malfarat et dépendances 

153 Maisons bourgeoises et parcs Maison bourgeoise 

154 Fermes et patrimoine rural Grand couvert 

155 Fermes et patrimoine rural Pigeonnier et ensemble de batiment 

156 Petit patrimoine Portail 

157 Petit patrimoine Portail 

158 Murs et murets  Murs en pierres sèches 
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159 Murs et murets  Murs en pierres sèches 

160 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

161 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

162 Fermes et patrimoine rural Moulin 

163 Église et châteaux Domaine et château, dit « Déchelette » 

164 Église et châteaux Domaine et château, dit « Déchelette » 

165 Église et châteaux Eglise 

166 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

167 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

168 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

169 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

170 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

171 Petit patrimoine Croix 

172 Petit patrimoine Croix 

173 Petit patrimoine Croix 

174 Petit patrimoine Croix 

175 Petit patrimoine Croix 

176 Petit patrimoine Croix 

177 Petit patrimoine Croix 

178 Petit patrimoine Fontaine 

179 Fermes et patrimoine rural Grange du chateau à Chuin 

180 Maisons bourgeoises et parcs Maison bourgeoise à Chuin 

181 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

182 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

183 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

184 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

185 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

186 Petit patrimoine Lavoir de Fontenaille 

187 Petit patrimoine Lavoir de Jonzy 

188 Église et châteaux Ancienne Eglise romane de Jonzy 

189 Église et châteaux Chateau à Jonzy 

190 Église et châteaux Eglise 

191 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

192 Petit patrimoine Poids public 

193 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

194 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

195 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

196 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ancienne ferme à Parigny 

197 Petit patrimoine Lavoir de Fondvielle 

198 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

199 
Château fort, Motte, Maison forte, Manoir et 
Maison seigneurial Tour de Chamron 

200 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 
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201 Petit patrimoine Lavoir de l'étang 

202 Église et châteaux Château de Launay (l'ensemble des bâtiments et des dépendances) 

203 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Demeure aux Champs Mathy 

204 Petit patrimoine Puits de Laugère 

205 Petit patrimoine Lavoir de Fontgain 

206 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à la Montagne 

207 Petit patrimoine Croix 

208 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à la Montagne 

209 Petit patrimoine Puits 

210 Petit patrimoine Puits 

211 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme au Bourg 

212 Petit patrimoine Croix 

213 Église et châteaux Eglise 

214 Petit patrimoine Lavoir 

215 Petit patrimoine Croix 

216 Petit patrimoine Croix 

217 Petit patrimoine Lavoir de Heurgues 

218 Petit patrimoine Poids public 

219 Petit patrimoine Monument aux morts 

220 Petit patrimoine Croix 

221 Petit patrimoine Croix 

222 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

223 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

224 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

225 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : ensemble typique ferme 
brionnaise 

226 Église et châteaux Chateau du Magny et pigeonnier 

227 Petit patrimoine Croix de mission 

228 Petit patrimoine Croix de mission 

229 Église et châteaux Chateau 

230 Fermes et patrimoine rural Pigeonnier 

231 Église et châteaux ?ŸůċŔŰĲНĲƣНĦőēƣĲċƨНĬќEƚƚŔċƣ 

232 Petit patrimoine Croix de mission 

233 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

234 Petit patrimoine Ancienne cabane de vigne 

235 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

236 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

237 Fermes et patrimoine rural Grange vieux chateau 

238 Église et châteaux Ensemble vieux chateau 

239 Petit patrimoine Croix de mission 

240 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

241 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

242 Petit patrimoine Croix de mission 
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243 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

244 Petit patrimoine Croix de mission 

245 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

246 Petit patrimoine Croix de mission 

247 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme de Fleury 

248 Fermes et patrimoine rural Ancienne école - Maison brionnaise 

249 Petit patrimoine Pont en pierre 

250 Petit patrimoine Puits de village 

251 Petit patrimoine Puits de village 

252 Fermes et patrimoine rural Ferme à Montmegin 

253 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

254 Fermes et patrimoine rural Ferme à Montmegin 

255 Petit patrimoine Croix 

256 Petit patrimoine Croix 

257 Fermes et patrimoine rural Ancienne ferme à Montmegin 

258 Église et châteaux Chapelle 

259 Petit patrimoine Lavoir de Montmegin 

260 Petit patrimoine Croix 

261 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

262 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

263 Église et châteaux Tour 

264 Maisons bourgeoises et parcs Maison de gardien Chemin de la Vallée 

265 Petit patrimoine Croix 

266 Petit patrimoine Croix 

267 Petit patrimoine Lavoir Chemin Saint-Martin 

268 Petit patrimoine Porte de Vau 

269 Petit patrimoine Monument aux Morts 

270 Église et châteaux Chapelle 

271 Maisons bourgeoises et parcs Manoir des Crays 

272 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

273 Petit patrimoine Croix 

274 Petit patrimoine Lavoir 

275 Petit patrimoine Croix 

276 Fermes et patrimoine rural Ferme du Bois Dieu 

277 Église et châteaux Eglise romane 

278 Église et châteaux Château de la Vallée 

279 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

280 Petit patrimoine Croix 

281 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Trélu 

282 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme avec belle batisse 

283 Petit patrimoine Croix 

284 Murs et murets  Murs en pierres 
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285 Petit patrimoine Croix 

286 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Domaine de Noyer (ancienne 
ferme et ancien château) 

287 Petit patrimoine Fontaine 

288 Maisons bourgeoises et parcs Manoir et son parc (dont son portail) 

289 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Grange du manoir 

290 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

291 Petit patrimoine Croix 

292 Petit patrimoine Croix 

293 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

294 Église et châteaux Tour ronde de l'ancien château 

295 Église et châteaux Eglise 

296 Maisons bourgeoises et parcs Orangerie 

297 Petit patrimoine Caveau famille DE BUSSEUIL 

298 Maisons bourgeoises et parcs Entrée du parc du Château avec blasons 

299 Petit patrimoine Croix 

300 Petit patrimoine Portail entrée de propriété avec chasse roue 

301 Maisons bourgeoises et parcs Belle demeure et son parc (dont le portail) 

302 Église et châteaux Château de la Chaix 

303 Petit patrimoine Portail Château de la Chaix 

304 Petit patrimoine Croix du Montsac 

305 Petit patrimoine Croix 

306 Petit patrimoine Cadole 

307 Fermes et patrimoine rural 

Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Batiment agricole : Même s'il a 
été un peu transformé, il conserve un large débord de toit et des murs pignons 
débordants (il serait antérieur au 19ème siècle). 

308 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Grange 

309 Petit patrimoine Croix 

310 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ancienne ferme restaurée 

311 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Valtin 

312 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Valtin 

313 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais 

314 Petit patrimoine Croix 

315 Petit patrimoine Lavoir les riaux 

316 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme et maison à galerie 

317 Petit patrimoine Croix 

318 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme et maison à galerie 

319 Petit patrimoine Croix 

320 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme 

321 Petit patrimoine Croix 

322 Petit patrimoine Petite construction dans un pré et lavoir 

323 Petit patrimoine Croix 

324 Église et châteaux Domaine de Fougère (ancien château dont on voit encore les douves) 
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325 Petit patrimoine Croix 

326 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Solin 

327 Petit patrimoine Lavoir 

328 Fermes et patrimoine rural Bâtiment de la source d'un ancien établissement thermal 

329 Maisons bourgeoises et parcs Maison Celle 

330 Église et châteaux Chapelle du chateau 

331 Petit patrimoine Fontaine Saint-Martin 

332 Petit patrimoine Croix 

333 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Seuil 

334 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Seuil 

335 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ferme à Seuil (l'ensemble est 
intéressant avec la dépendance qui se trouve sur la gauche) 

336 Fermes et patrimoine rural Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Vieille maison à Seuil 

337 Fermes et patrimoine rural Ferme aux Maudhuits 

338 Fermes et patrimoine rural Ferme à la Prairie 

339 Fermes et patrimoine rural Ferme au Solin 

340 Petit patrimoine Croix Les Gaillots 

341 Fermes et patrimoine rural 
Ferme les Bruyères (ensemble composé de bâtiments d'habitation + des 
dépendances) 

342 Église et châteaux Eglise 

343 Petit patrimoine Monument aux morts 

344 Petit patrimoine Puits 

345 Fermes et patrimoine rural Ferme aux Crots de perche 

346 Fermes et patrimoine rural 
Patrimoine traditionnel Charolais Brionnais : Ancienne ferme au Crot de 
Perche 

347 Petit patrimoine Ancienne porche 

348 Petit patrimoine Croix 

349 Petit patrimoine Calvaire du cimetière 

350 Fermes et patrimoine rural Bâtiment agricole à Botteron (bas du bourg) 

351 Fermes et patrimoine rural Ferme à Botteron (bas du bourg) 

352 Maisons bourgeoises et parcs Demeure à Cherue / Les Maudhuits 

353 Fermes et patrimoine rural Ferme à Verchère 

354 Fermes et patrimoine rural Ferme à Verchère Maison et dépendances 

355 Petit patrimoine Lavoir Chemin rural de Chérue 

356 Maisons bourgeoises et parcs Demeure au Perroux ancien monastère avec porche 

357 Petit patrimoine Puits 

358 Fermes et patrimoine rural Fermette au perroux 

359 Petit patrimoine Croix 

360 Petit patrimoine Croix 

361 Fermes et patrimoine rural Ferme aux Condemines 

362 Petit patrimoine Croix 

363 Fermes et patrimoine rural Grange du chateau La Tour 

364 Église et châteaux Chateau La Tour 
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365 Petit patrimoine Croix 

366 Église et châteaux Chapelle 

367 Église et châteaux Chateau 

 
Ces éléments sont soumis aux orientations suivantes : 

4.C.2 ï Église et châteaux 
Il sôagit là de bâtiments très marqués historiquement. Sont donnés ici à titre dôexemple : 

Lô®glise de Saint Bonnet de Cray 

 

 

Le château de Chaumont à Oyé 
 

 

 
 

Mais aussi des édifices de moindre ampleur comme la chapelle de la Barnaudière à Fleury la 

Montagne. 

Il sôagit là dô®difices qui doivent être conservés dans leur volume et leur aspect. Tout 

changement, quôil soit au niveau des mat®riaux ou des couleurs, devrait °tre ®tudi® avec 

lôArchitecte des B©timents de France (quôil sôagisse dôun monument historique ou non) afin de 

ne pas faire dôerreur de pertinence historique. 

Une attention doit aussi être portée aux réhabilitations des bâtiments existants à proximité afin 










































